
 
 
 
 

Synthèse du dossier d’évaluation au titre de Natura 2000 
 
La zone d’étude s’étend de part et d’autre de la mairie de Conqueyrac aux 
abords de la RD999 et représente une surface de 15 ha. 
 
La végétation est composée par une mosaïque d’habitats caractéristiques des 
activités agropastorales actuelles et passées du site, dominée par des 
formations herbacées et buissonnantes ponctuées de quelques zones boisées. 
 

 
Carte 1 : zone d’étude 
 
Le territoire d’étude est concerné par : 

- 2 ZICO « Gorges du Rieutord Fage Cagnasses » et « Hautes Garrigues du 
Montpelliérais, 

- 4 ZNIEFF de type I « Montagne des Cagnasses », « Rivières du 
Crespenou et du Vidourle à Sauve », « Plaine de Pompignan, Conqueyrac 
et Saint Hippolyte du Fort » et « Collines marneuses du Banassou », 

- 3 ZNIEFF de type II « Plaines de Pompigan et du Vidourle », « Massif du 
Bois de Monnier » et « Montagne de la Fage et Gorges du Rieutord ». 

 
2 sites Natura 2000 sont situés dans et à proximité du fuseau d’étude : 
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- les Gorges de Rieutord, Fage et Cagnasse, classées en Zone de 

Protection Spéciale (ZPS FR9112012), 
- les Gorges de l’Hérault classées en Site d’Importance Communautaire 

(SIC FR9101388). 
 

 
Carte 2 : zones Natura 2000 
 
� La justification de classement de la ZPS FR911201 se base sur la présence 
de 7 espèces d’intérêts communautaires inscrites sur l’annexe I de la 
Directive oiseaux, i.e espèces faisant l’objet de mesures de conservation 
spéciale concernant leur habitat afin d’assurer survie et reproduction dans 
leur aire de distribution. 
 



 
 

 
 
� La justification de classement du site Natura 2000 – SIC – FR910138 se 
base sur la présence de 14 habitats naturels d’intérêts communautaires et 
19 espèces d’intérêts communautaires. 
 



 
 

 
 



 
 

 
 
 
 
 



Compte tenu des habitats et espèces recensés au sein des sites Natura 
2000, le tableau suivant synthétise leurs relations directes et/ou indirectes 
en lien avec le projet. 
 

Intitulé Distance du 
projet 

Patrimoine concerné Relations potentielles avec le projet 

Natura 2000 ZPS Gorges 
de Rieutord Fage et 
Cagnasse 

0 m Oiseaux Secteurs de nourrissage et de 
reproduction 

Natura 2000 SIC Gorges 
de l’Hérault 

> 7.4 km Habitats 
Mammifères 
Chiroptères 
Poissons 
invertébrés 

Néant (aucune connexion fonctionnelle) 
Néant (aucune connexion fonctionnelle) 
Secteur de chasse et de transit 
Néant (aucune connexion fonctionnelle) 
Néant (aucune connexion fonctionnelle) 
 

 
Légende concernant le degré de relation fonctionnelle entre le projet et les zones remarquables du territoire. 

 
Nul Faible Modéré Fort 

 
 
Afin de définir les enjeux écologiques de la zone d’étude et identifiés les 
incidences potentielles sur les habitats et espèces désignés dans les 2 sites 
Natura 2000 précités, la zone d’étude a fait l’objet de prospections 
naturalistes en 2011 (juin à septembre) et 2012 (mars à août). Les 
résultats sont les suivants : 
 
La zone d’étude comporte 1 habitat remarquable inscrit en annexe I de la 
Directive habitat : le Matoraral arborescent à Juniperus oxycedrus – 
COR32.131. 
 



 
Habitats naturels et semi naturels de la zone d’étude détaillés selon leur degré de rareté. 



 
Carte 2 : Habitats naturels et semi naturels de la zone d’étude 



Les relevés naturalistes ont notamment permis d’identifiés 8 espèces 
mammologiques dont 1 protégé, 7 espèces de chauve souris dont 1 espèce 
remarquable, 3 espèces d’amphibiens, 40 espèces d’oiseaux dont 4 espèces 
remarquables, 5 espèces de reptiles et de nombreux insectes dont 1 espèce 
de coléoptère protégé au niveau national.  
 
Aucune espèce floristique protégée n’a été identifiée.  
 
Les enjeux écologiques sont présentés dans le tableau page suivante et sur 
la carte 3. 



 



 
 
Carte 3 : enjeux écologiques de la zone d’étude 



Suite aux relevé et aux impacts prévisibles liés à l’opération, des mesures 
ont  été proposées. 
 
L’un des premières mesures a été de réduire conséquemment l’emprise de 
l’opération. Ainsi, les impacts restaient significatifs sur : 
- les chauves souris, 
- le lézard des murailles, 
- le lézard vert, 
- le grand Capricorne. 

 
Aussi, des mesures de réduction et d’accompagnement ont été proposées 
pour s’affranchir des effets potentiels du projet sur ces espèces. Ces 
mesures prévues sont les suivantes :  
 

 
 
 
La mise en place de ces mesures induit des impacts résiduels faibles sur les 
habitats, la faune et la flore. 



 
 
Carte 4 : localisation des mesures préconisées dans le cadre du projet 





Concernant les habitats et espèces identifiés dans les 2 sites Natura 2000, 
les deux tableaux suivants synthétisent les incidences de l’opération compte 
tenu des relevés naturalistes et des mesures prévues. 
 
ZPS - FR911201 
 

 
 



SIC – FR910138 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 



Sous réserve de la mise en place des mesures proposées, le projet n’induit 
aucune incidence notable et défavorable à l’état de conservation des 
habitats et espèces identifiés dans les 2 sites Natura 2000 identifiés dans 
les limites ou en périphérie de l’opération. 
 
L’incidence du projet sur les Gorges du Rieutord, Fage et Cagnasse, 
classées en ZPS FR911201 et les Gorges de l’Hérault, classées en SIC 
FR910138 est évaluée comme non significatif. 
 


